
Les Parties Contractantes adopteront, autant que possible, les modèles>1 aux de Déclaration de santé d'aéronef, de Déclaration personnelle.t de santé et chacun des Certificats de vaccination contre le choléra,1 et la variole annexés ci-après.*

AIaTI V
13 ajouter ce qui suit:

uJtIr, l'embarquement de Personnes ne présentant pas de garanties sani-b8arites Peut être interdit jusqu'à ce qu'aient été prises les mesures--éP0Uillemnent, désinfection des vêtements, etc., ou toutes autresIli, de l'avis des autorités sanitaires, seraient nécessaires pour prévenir
atiOli de la maladie par aéronef.

ARTICLE VI.tce16 ajouter à la fin du premier paragraphe, après les mots "eueaprpriées", les mots "y compris le nettoyage".

AwRICLF VII
'tL#1 20, subsituer ce qui suit:

liuePartie Contractante notifiera, sans délai et par les voies leses aux Butres Parties Contractante.% et à 1'UTNR$RA:
ecrrne as de peste, de choléra ou de fièvre jaune constaté sur son1

PrMeca Oonstaté de peste, de choléra ou de fièvre jaune apparais-
ýn ndehors de.s limites des zones déjà affectées9;

ýxS'1ed'une épidémie de typhusi, ou de variole.
h""" desnotificaton prcriteis cl-dessus devra être acopgé
[%4le lusbref délai d'information détaillées sur le. points suivante:
le'B&Prition de la maladie;
ttede nnapparition, ma soutrce et son type (y compi descmpe1dld'exan anatm-ahooî s (lès qu'on en disposera);Cmbr d es ontaý et nomibre des décès;

letmaou ic$ toies aýffectéees;
ai. ei( la peste, existence de la maladie ou d'une mortadité.,Parant les ri)>jeilr iv roipriles comptes rendus d'exmn1cé lîie, dès qu1'on en* dimpoera>;

0ouve1t huîéra, nombre (le porteurs de grmes s'le t

patêCotrartate do(lt, cg, lusit dg mladies 1

ý1 mle 8 e 1 Cnvetin f(,îm, savoir: la pete, le chlrla
' yhf e lit variole. notifier t'SD)parititn (je toute autre maladie
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